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OBJET : candidatures au championnat départemental, 
                régional et national sur route 
 
Mesdames, Messieurs 
 

Les championnats départementaux, régionaux et nationaux sur route, se dérouleront respectivement les dimanches 
24 mai 2009 à Neuville aux Bois, 14 juin 2009 dans le Loir et Cher au sud de Blois et les 11 et 12 juillet 2009 dans 
le Cher à Allogny. 
 
Voici les critères de sélection : 

- Championnat départemental : avoir participé à au moins 5 épreuves inscrites au calendrier du Loiret 2009. 
- Championnat régional : avoir participé au championnat départemental. Le champion départemental est 
obligatoirement sélectionné pour le championnat régional. Aucune dérogation ne sera accordée. 
- Championnat national : avoir participé aux championnats départementaux et régionaux.  
Le champion régional sera obligatoirement sélectionné pour le national. Le champion départemental sera 
sélectionné pour le national à la condition d’avoir participé au régional. 
Aucune dérogation ne sera accordée. 

    
Vous trouverez ci-joint, les fiches de candidature pour chacun de ces championnats. Elles sont à retourner avant les 
dates indiquées avec toutes les informations demandées.  
Pour les candidats au championnat national, une photocopie de la licence dûment homologuée et du carton 
cyclosport (recto-verso) devra être jointe. 
Je rappelle que tout cyclosportif sélectionné pour le championnat national qui ne sera pas présent le jour de la 
compétition devra rembourser à la commission départementale d’une part le prix de son engagement majoré de 50 
% et d’autre part l’amende de la commission nationale dans le cas où il ne pourrait pas fournir de justificatif. Pour 
éviter tous problèmes une caution de 65€ est demandée à chaque club qui envoie une candidature pour un où 
plusieurs cyclosportifs. 
 
 
   Il va de soi que la commission étudiera toutes les candidatures avant d’établir les sélections. 
   Veuillez agréer, Mesdames et Messieurs, mes salutations sportives.  
 
 

Gilles  BRINON 
 


